
 

Réalisation de deux aménagements permettant 

l’accueil, le stationnement sécurisé des cyclos et 

le développement des mobilités douces  

sur le territoire 

 

PLAN DE FINANCEMENT DÉFINITIF (décembre 2022) 

 

Installation d’un WC public autonettoyant place du Château à Mortain, de casiers 

consignes avec recharges, de deux stations de gonflage à vélo, des abris sécurisés 

vélo 4 Places dans le bourg de Bion et 6 places à Mortain, installation d’appui-

vélos 

Coût total de l’opération : 67 445 € HT 
Début de l’opération : juin 2021  Fin de l’opération : août 2022 
 

AIDES FINANCIERES 

DETR (Dotation d’Equipement des 

Territoires Ruraux) 
26 978 € 40 % 

Programme Alvéole 11 199 € 17 % 

Contrat Pôle de Service 

(Département de la Manche) 
15 779 € 23 % 

TOTAL AIDES PUBLIQUES 53 956 € 80 % 

   

Reste à charge commune 13 489  € 20 % 

 

 

 

 

 

 

 


